
Demandée par M. de RAMSAY, Lieutenant pour le Roi,

commandant les Haute et Baffe-vills de Québec, Chef

de l'ordre militaire de St. Louis, à fon Excellence le Gé..

néral des Troupes des fa Majefé Britannique.---" La Capi-

« tulation demandée de l'autre part, a été accordée par

fon Excellence l'Amiral SAUNDERS, et fon Excellence

« le Général TOWNSHEND, &C. &C. &c. de la manière

« et condition exprimée ci-deffous."

r.

MONSIEUR de Ramfay demande les honneurs de la guerre pour fa garnifon,
et qu'elle oirt envoyée à larmée en.fûrcté par le chemin le plus court, avec

armes et bagage, fix picces de canon de fonte, deux mortiers ou aubufùi:rs et douze
coups à tirer par piece. ' La garnifon de la ville, compofée des troupes de terre,
" de marine, et nmatelots, fortiront de la ville avec: armes et bagage,-tambours bat.

tant, meches allumées, deix pieces de cahon de France, et douz, coup; à trer
" pour chaque piece, et fera embarquée le plus commodé.nent qu'il fera polii,

pour êre mife en France au prcmier port,"

IL.

QUE le.; habitants foient conrervés dans la- pQffeffion de lurs mafons, biens,
effe:s et privileges.---' Accord',. en mettant bas les armes.:'

QUE les habitants ne pourront être recherchés pour avoir porté les armes à la'
délenfe de la ville, attendu qu'ils ont été fórcés, et que les hsbitants des cilc.ies,
des deux couronnes, y fervent égalemènt conmme miliciens.-" Accordé."

iV.

Qz'I. nc fera loint touché ax effets des Officiers et habitants abferts.-" Ac.
cordé."

r.

QuE les haoitants ne feront point transférés, ..i tenus de quitter leurs maifons,
jufqu'à ce qu'un traité définitif cntre fa Majeflé très Chretienne et fa Majefle Bri.
tannique aye reglé -leur état.--' Accordó,"
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